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Comité technique : 

point sur collecte de 

données et avancement 

de l’état des lieux 

 

Commission 

thématique 

agricole 

Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Atelier élargi du 

diagnostic : 06/11 

Début 

2019 
Avril Mars 

CLE 16 : validation 

partielle de l’état des 

lieux 

Réalisation des 

entretiens 

Rédaction 

synthèse 

CLE 17 : validation 

finale de l’état des 

lieux + 

présentation du 

diagnostic 

préalable 

CLE 18 : 

Diagnostic du 

projet de 

territoire 

Résultats du modèle du 

BRGM 

Comité 

technique : 

diagnostic 

11/09 : 1ère 

réunion 

publique 

d’information 
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- < 20 % : exploitation peu rentable 

- 20 – 35 % : exploitation moyennement rentable à rentable 

- > 35 % : exploitation très rentable 
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Partie 1 





Partie 2 



Partie 3 
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Carte 1 : Répartition des ventes moyennes 

annuelles de phytosanitaires sur les 

communes du bassin versant de la Seudre 

(sources : BNV-D 2014-2016) 

Données retirées 
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Disposition Q5- 3 : Elaborer un programme pluriannuel de travaux pour 

fiabiliser la collecte et le traitement des eaux usées 

 

• Plan d’action pour la réduction des eaux claires parasites 

 2018-2024 : études -> préciser secteurs problématiques et affiner 

techniques d’intervention 

 2020-2027 : travaux 

• Prévision de systèmes de stockage temporaire pour prévenir les 

débordements 

 

 

Emetteur de la demande : DDTM17 

Date d’émission de la demande : 21 août 2018



Les éléments présents dans le dossier accompagnant la demande 

d’autorisation répondent aux deux dispositions du SAGE visant les 

systèmes d’assainissement 

Disposition GQ6- 5 : évaluer les opportunités d’utilisation des eaux 

résiduaires pour l’irrigation 

 

Etude visant à poursuivre les réflexions sur la revalorisation des eaux usées 

traitées en agriculture prévue pour 2019 
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